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 ce jour 345 personnes ont téléchargé le numéro 7 du Castelo-Lillois consacré au dépouillement des archives de 
la seigneurie de Hautevalle à Linselles. Ce succès tient à deux raisons. La première c'est l'intérêt de beaucoup 
d'entre vous pour cette commune, la seconde c'est, bien sûr, la gratuité.  

 
La production de ce type de document ne génère aucun frais particulier puisqu'il est le fruit du travail de 

bénévoles qui l'ont travaillé d'abord parce qu'ils ont eux-mêmes des ancêtres à cet endroit là. L'un des auteurs habite 
Paris, l'autre Calais et le troisième la Corse mais ce n'est pas un problème pour autant. Numérisée, dans le respect 
des règles des archives conservatrices des originaux, une photo de document peut faire des centaines de kilomètres 
sans problème pour qu'à l'autre bout du monde le passionné d'un village de la châtellenie de Lille puisse dépouiller 
un gros registre de plusieurs kilos. 

 
Dépouiller c'est relever les informations contenues dans un document. Ces informations sont reprises 

intégralement comme dans le Castelo-Lillois n°7 ou partiellement ce qui est le plus souvent le cas : personnes citées, 
ƭƛŜƴǎΣ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀŎǘŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΧ aŀƛǎ ǘƻǳǘ ŎŜŎƛ ƴϥŀ Ǉŀǎ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ǎƛ ƻƴ ƭŜ ƎŀǊŘŜ 
pour soi d'autant que c'est généralement un gros travail que d'autres vont probablement devoir refaire. C'est surtout 
le cas pour les sources les plus utilisées que sont les registres paroissiaux. Je connais au moins deux dépouillements 
des registres de Quesnoy sur Deûle, deux de Menin, deux ŘŜ /ƻƳƛƴŜǎΧ vǳŜƭƭŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǘŜmps et d'énergie ! 

 
Il suffit pourtant d'une connexion à Internet pour partager ses travaux. C'est ce que je vous propose dans ce 

numéro du Castelo-Lillois dans lequel j'ai rassemblé plusieurs de mes travaux qui pourraient vous être utiles en 
attendant un nouveau numéro "Etude" consacré aux mises de faits que je vous propose de découvrir ici et d'autres 
dépouillements à venir en téléchargement gratuit. Si vous avez effectué de ces travaux de dépouillement ou que vous 
souhaitez en mettre un en route concernant la châtellenie de Lille ou ses proches environs n'hésitez pas à me 
contacter. Comme dit l'adage : ¢ƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ǇŜǊŘǳΧ Profitez également des trois forums annoncés 
en cette rentrée pour aller à la rencontre d'autres passionnés. 

 
N'oubliez pas d'utiliser le moteur de recherche de votre lecteur de fichiers PDF pour retrouver un nom ou un lieu dans cette revue 

 
                                                                                                                                                                 Bonne lecture, 
 

Christophe YERNAUX  *

A 

 

 
 

EDITO 

 
Blaue ς Carte de la châtellenie de Lille (détail) 

mailto:christophe@lillechatellenie.fr
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Le Courouble à Mouvaux 
 

Comme nous l'avons vu dans le Castelo-Lillois n°6 un brief (ou terrier) est un ouvrage relié reprenant des 
rapports et dénombrements rendus par les propriétaires de biens fonciers au seigneur du lieu. Dans son 
rapport le propriétaire précise la nature de son terrain, sa taille, ses limites, son origine et son imposition.  
 
 Le présent brief datant de 1574 concerne la seigneurie du Courouble à Mouvaux. Cette seigneurie appartient 
alors à un prêtre : Guillaume DE BOULLOIGNE. En 1619 a maître Wallerand DU COUROUBLE licencier es droits, 
bourgeois de Lille en est propriétaire d'après les Statistiques féodales de LEURIDAN, en 1653 Jeanne DUQUESNOY 
veuve de Messire Robert François DU CHASTEL dit de la Howarderie la vend à Simon DURETZ. 
 
 Chaque description est suivie du montant de la rente annuelle à payer au seigneur (non reprise ici). En marge le 
receveur de la seigneurie a précisé ultérieurement les changements de propriétaires. Ces mentions, reprises ici en 
italique, ont été faites à différentes époques comme l'indiquent les styles d'écritures visiblement des XVII (1°) et XVIIIe 
siècles (2°) ici séparés par un /. Non seulement nous y trouvons donc les mentions des précédents propriétaires mais 
aussi des successeurs des propriétaires à l'époque de la rédaction du document (1574). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Seules les mentions d'intérêt généalogique concernant les propriétaires ont été relevées. Je reste à votre 
disposition si le détail de l'un ou l'autre article vous intéresse. 
 
 

Brief de la seigneurie du Courouble à Mouvaux appartenant à Guillaume DE BOULLOIGNE, prêtre tenue de 
la seigneurie de Mouvaux en 1574 ς A.D.59   16 J 9 
 
f°1 r° photo 3 
Un lieu manoir sur 6 cens aux veuve et hoirs Jacques FREMAULDE qui les a acquis de Martin LEPERS. 
A Thomas DELAOUST de Mouvaux par achat des hoirs Jacques CASTEL. 
f°1 v° photo 4 
 
Un lieu manoir sur 4c et 2/3c aux veuve et hoirs Pierre DURIEU. 
Mahieu CASTEL /  Les hoirs Jacques CASTEL 
 
Un lieu manoir sur 5c 1/3c à Charles LEPERS. 
Aux hoirs Mahieu CASTEL 
 
8c à Paris HANGOUART que maître Roger HANGOUART a acheté à Pierre LEPERS. 
Gilles CARDON par achat. 
f°2 r° photo 4 
 
7c 4 quartrons à Ogier DURIEU par lui acquis de Pierre MASUREL. 
La veuve Jean LEPERS et Roland DEBAIZIEU de Mouvaux par décret. 
 

 
 

DOSSIER 

 
Inscriptions en marge 
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De cette masse Antoine ROUSSEL en avait arrêté du dit Pierre MASSUREL demi cent sur laquelle terre le dit Antoine a 
construit une maison appartenant à Jean LEPLAT fils de feu Guillaume par échange avec Ogier DURIEU d'une autre 
maison venant de feu Mahieu DUQUESNE tenue de la même seigneurie. 
f°2 v° photo 5 
 
7c ½ à Paris HANGOUART acquis comme ci-dessus. 
Gilles CARDON. 
 
4c de terre à Grard et Pierre ROUSSEL enfants de feu Garin. 
Pierre LEPER fils de feu Pierre. 
 
1c ½ et ½ quartron aux dits Grard et Pierre ROUSSEL pris en 3c 1 quartron contre les hoirs Jean CLARISSE. 
f°3 r° photo 5 
 
1c ½ et ½ quartron à Martin, Adrien, Jeannette et Françoise CLARISSE enfants et héritiers de Jean pris en 3c 1 
quartron. 
 
7c de labour aux dits CLARISSE. 
 
12c 15v faisant touquet de le Croix Boullette à Jean FRETIN. 
Gilles DEFRETIN. Pierre DEFRETIN et Jacques DESTOMBE époux d'Antoinette DEFRETIN. 
f°3 v° photo 6 
 
3c 15v ½ de jardin à Marguerite PICAVET épouse d'Ogier DURIEZ et avant veuve de Pierre DEFRETIN et Michel, Josse, 
Gilles et Adrienne DEFRETIN ses enfants dont le père l'avait acheté de Jacques CLARISSE. 
Gilles DEFRETIN /  Aux hoirs. 
 
6c 21v ½ avec maison à Grard et Pierre ROUSSEL enfants de Guerrin. 
La veuve de Pierre ROUSSEL. 
f°4 r° photo 6 
 
Ensuivant le chemin du Pire marchissant vers le molin de Mouvaulx outre les terres de Donze sur 14c ½ selon les 
anciens briefs qui est un lieu manoir à Jean DEFRETIN et par le partage que en a fait a ses enfant contenant 13c 1 
quartron et 8v. 
Gilles DEFRETIN fils de feu Pierre / Aux hoirs. 
 
De cette pièce les veuve et enfants de feu Pierre DEFRETIN devant nommés sont héritiers par relief de 6c 3v ½ dont le 
dit Jean s'en est deshérité au profit du dit Pierre son fils. 
 
6c ½ de maison à Pierre WASTIEL que cette année 1574 les a acquis des hoirs et enfants de Martin DELHORTIOYR et 
se prennent en une masse de 18c et 2/3c contre Vincent WASTIEL au lieu de Thomas MAS et Marguerite MAS sa fille 
et contre Jacques PREVOST. 
Guillaume LEFEBVRE fils de feu Jean. 
f°4 v° photo 7 
 
Une maison sur 6c ½ pris en 18c et 2/3c à Vincent WASTIEL qui les a acquis de Jean ROHART et Marguerite MAS fille 
de Thomas. 
Gaspard VASTIEL (sic) fils de feu Vincent /  A Pierre VASTIEL par achat. 
 
5c et 2/3c de maison à Jacques PREVOST pris en 18c et 2/3c. 
Martin LECOMTE /  Pierre CASTEAU. 
f°5 r° photo 7 
 
5c à Louis DERIELLES avec la maison nommée "Le Cardon". 
Jacques CASTIEL dit Garlon /  Aux hoirs Pierre CASTEAU. 
 

 
 

DOSSIER 
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5c et 1/3c à Jean LECOMTE fils de feu Pierre qu'il a acheté à Jacques BEGHIN pris en 9c et 1/3c qui ont été à Sohier 
DESMESTRES. 
A Jean LECOMTE. 
f°5 v° photo 8 
 
5 quartrons au dit Jean LECOMTE par achat de Pierre HOLLEBECQ et Marguerite DUCASTEL sa femme fille de feu Oste 
à l'encontre de l'héritage Martine LECOMTE par elle acquis de Bastien LECOMTE son frère pris en 9c et 1/3C. 
Françoise DESROUSSEAUX veuve de Toussaint NOLLET (rayé) /  A feu Monsieur DE LA VIGNE. 
 
2c 3 quartrons à Martine LECOMTE et une maison parfait de 9c et 1/3c. 
Françoise DESROUSSEAUX veuve de Toussaint NOLLET fille de la dite Martine /  Au Sr DE LE VIGNE. 
f°6 r° photo 8 
Les trois pièces qui suivent sont de l'autre côté du chemin du lez du grand moulin. 
 
7c 1 quartron qui furent à feue Marguerite FRUMAULT épouse de Gaspard PREVOST qui en jouît à présent 
appartenant à ses enfants tels que Pasquier et Péronne PREVOST épouse de Louis LEHUGIER. 
Damoiselle Péronne PREVOST veuve de Monsieur Jean DE LA FLUTE greffier du bailliage de Lille. 
f°6 v° photo 9 
 
3c et 1 quartron à Jean LEFEBVRE, cuvelier, pris en 9c ½ dont Jean LECOMTE a les autres 6c, acquis par le dit 
LEFEBVRE en 1558 de Noël LEMAHIEU qui l'avait acquis en 1553 et Gilbert LEPERS et Chrétienne DELEBECQUE sa 
femme. 
Antoine CHOMBART, charpentier, de Tourcoing à cause de Jeanne DUCOULOMBIER sa femme. 
 
6c 1 quartron que Grard CORNILLE hôte à Mouvaux a acheté pour lui ou son command de Jean LEFEBVRE et 
Antoinette LEPERS sa femme fille de Gilbert et de Chrétienne DELEBIECQUE. Lequel command est Jean LECOMTE fils 
de Pierre pris en 9c ½ contre Jean LEFEBVRE. 
Jean LECOMTE /  Aux enfants du dit Jean LECOMTE. 
f°7 r° photo 9 
 
3c à Pasquier LECOMTE pris en 5c que Jean LECOMTE son père avait acquis d'Eloi DELETOMBES. 
Pierre LEPER fils de feu Pierre. 
2c à Daniel LECOMTE pris à l'encontre du dit Pasquier son frère pour le parfait des 5c que son dit feu père avait acquis 
d'Eloi DELETOMBES et Michelle CETTOIR sa femme. 
 
5c ½ audit Daniel que Jean LECOMTE son père avait acquis de Guillaume DELEROIER et furent à Jean LEPERS dit 
Gontier. 
f°7 v° photo 10 
 
7c au dit Daniel LECOMTE avec maison qui fut à Philippotte FREMAULT sa grand-mère pris en 11c contre Jean LEPERS 
fils de feu Philippe. 
Jean THEVELIN. 
 
4c à Jean LEPERS fils de feu Philippe parfait des 11c acquis d'Antoine MASSUREL et Antoinette LEFEBVRE fille de Jean 
dit Haro et Crespine DELETOMBES sa femme. 
Jean LEFEBVRE dit Jonna /  Pierre LEPER fils de feu Pierre. 
f°8 r° photo 10 
 
5c pris en 23c 7v ½ sur Jean DUPIRE depuis sur Sohier DESMESTRES à cause de sa femme, les dits 5c appartenant à 
Pierre LEPERS fils de feu Philippe acquis de Sire Barthélemy LESTIENNE curé de Mouvaux et chanoine de saint Pierre 
en Lille. 
Pierre LEFEBVRE fils de feu Jonas /  Jean LEFEBVRE dit Jonna. 
 

 
 

DOSSIER 
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5c pris en 23c 7v ½ à Marguerite DELECAMBRE veuve de Pierre DELEBECQUE et Martin, Vincent, Chrétienne, 
Jeannette, Louise et Martine DELEBECQUE enfants du dit Pierre et qu'il a acquis d'Oste DERVEAUX à cause de sa 
femme. 
Jacques POLLET /  Marguerite LEPER veuve de Jean POLLET. 
f°8 v° photo 11 
 
6c pris en 23c 12v ½ à Jasset MAS. 
Les hoirs Pierre LEPER fils de feu Jean pour 4c. Robert MAS fils de feu Gaspard et Josse BOUCHE son beau-frère, le dit 
Robert les 2/3 et le dit Josse un tiers. Pour 2c à Pierre LEPERS fils de Pierre à cause de Marie BOUCHE sa femme. 
 
9c surplus de 23c 12v ½ à Jean, Jacques, Philippe, Marie, Thomase et Péronne DESMETTRES enfants de Sohier. 
Robert BONENFFANT à cause de Thomasse DESMESTRES sa femme (XVIIe) /  Robert (XVIIIe). 
 
6c à Antoine POLLET Fils de feu David dont à présent Jacques POLLET frère du dit Antoine les occupe. 
Jacques POLLET dit Jacques David /  Pierre LEPERS fils de feu Pierre. 
f°9 r° photo 11 
 
2c 14v à Agnès LEPERS veuve de Jacques LEPERS dit Pierquin qu'elle a acquis de Philippe LEPERS son beau-frère fils de 
Jacquemart dit Pierquin et pris au lieu du dit Jacquemart. 
Les veuve et hoirs Martin LEPERS pour 2c 14v qui furent à Jean LEPERS fils de Jacquemart dit Pierquin. 
 
18c 18v à Philippe, Gabriel et Grard LEPERS enfants de feu Jacques dit Pierquin qui fût leur grand-père Jacquemart 
LEPERS dit Pierquin. 
LEPERS /  Josse POLLET de Mouvaux pour la moitié. 
f°9 v° photo 12 
 
4c 17v compris pré et bois pris au lieu qui fut le dit Jacquemart LEPERS dit Pierquin appartenant à Josse LEPERS et 
Georges DUCASTEL à cause de Noëlle LEPERS, les dit Josse et Noëlle enfants de feu Louis LEPERS dit Pierquin. 
 
6c ½ et 10v à Jacques POLLET fils de feu David et furent à Jean POLLET frère du dit Jacques, aboutant à la terre 
d'Antoine POLLET son frère. 
Jacques POLLET. 
f°10 r° photo 12 
 

 

Jacques POLLET 
 
Sur VIc et demy et dix v(er)ghes selon les 
briefz app(ar)ten(ant) a Jacques POLLET filz de feu 
David et fure(n)t a Jan POLLET frere du(di)t 
Jacq(ue)s ten(ant) vers mouvaulx a le terre de 
Pierre LE PERS quil aquist de Anthoine DES 
ROUSEAUX et ses enff(ans) quil eut de Jehen(n)e 
DE LE BECQUE venant du lez de la(di)te iehenne 
daultre sens a le terre de enff(ans) de Jacq(ue)s 
LE PIERS cy dessus(di)t le piedsente sur le bort, 
du tierch sens a le terre de Anthoine POLLET 
son frere et au lieu manoir de le Rouselle 
ap(per)ten(ant) aus(di)t Jacq(ue)s se est deut au t(er)me 
sainct Remy 
 
 
 
 
III h(avots) le quart du q(a)r(eau) et le XVIe et VIe 
XXe dun quarel de bled 

 

 
 

DOSSIER 
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4c 17v à Pierre LEPERS qu'il a acquis de Vincent, Laurent et Mariette DESROUSSEAUX enfants de Jacques et de Jeanne 
DELEBECQUE venant de leur mère. 
 
2c 3 quartrons à Jean LEVASSEUR qui les a acquis par décret comme délaissés par le trépas de Grard DUPONT fils de 
feu Jean. 
Maître Martin DURIVAGE époux d'Antoinette LEVASSEUR ayant droit par partage du dit Jean son père. 
f°10 v° photo 13 
 
8c au dit Jean LEVASSEUR acquis comme ci-dessus. 
 
6c ½ à Jean DEFRETIN acquis des hoirs Martin CLARICHE pris en 9c dont le surplus est tenu de Mouvaux. 
 
9c à Jean LEVASSEUR acquis comme ci-dessus que Jean DUPONT du dit père Gérard avait acquis de Philippe LEPERS 
fils de feu Jacques dit Pierquin. 
f°11 r° photo 13 
 
7c à Jean LEVASSEUR acquis du dit Philippe LEPERS pris en 16c 2v qui furent à Willame DESPREZ dont Pierre SELOSSE 
et Martin DESROUSSEAUX ont le surplus. 
f°11 v° photo 14 
 
½ bonnier à Jean LEVASSEUR que Jean DUPONT avait acquis de Michel DESPREZ. 
f°13 r° photo 15 
 
3c ½ à Pierre SELOSSE pris en 7c contre Martin DESROUSSEAUX par lui acquis de la veuve et hoirs Jean DESPREZ qui 
furent à Isabeau DESPREZ veuve de Thomas CAURE et se prennent es dits 16c 2v qui furent à Willame DESPRET. 
Jean DELEPLANCQUES. 
 
3c ½ à Martin DESROUSSEAUX par lui acquis des dits veuve et hoirs Jean DESPREZ à l'encontre du dit Pierre SELOSSE 
en 7c. 
Pierre DELESPAUL fils de feu Drion pour 1/5 par achat (rayé). 
f°13 v° photo 16 
 
2c 2v au dit Martin DESROUSSEAUX qui est le parfait des 16c 2v qui furent le dit Willame. 
 
5c 1 quartron de maison et jardin qui furent le patrimoine des DESPREZ actuellement au dit Martin DESROUSSEAUX 
par achat comme ci-dessus. 
 
12c en trois pièces à Hubert LEPERS fils de feu Germain avec maison et jardin, le manoir sur 5c venant de ses parents 
la moitié par succession de sa mère et l'autre par achat à son père, 4c 3 quartrons qu'il a acheté de Mahieu 
DUQUESNES et 4 quartrons de Willemine LAOUSTRE veuve de Jean LEBAISEUR. 
Josse POLLET de Mouvaux. 
f°14 r° photo 16 
 
6c 2v avec maison et jardin à Daniel, Philippe, Roland, Marguerite, Antoinette, Jeannette et Marion DEHALLEWIN 
enfants de feu Jean qui furent à Germain DECIELLES. 
Pierre DELESPAUL fils de feu Pierre. 
f°14 v° photo 17 
 
Une maison et jardin sur 3c 1/3c à Ogier DURIEU en deux pièces de 2c 2/3c sur Mahieu DESQUESNES dit des 
Vanennes et 1/2c et 1/3 de 1/2c sur Willame LEPLAT qui furent Antoinette DANSET. 
Au dit Pierre DELESPAUL 5°, Pierre DELESPAUL fils de feu Denis 3/5°, l'autre 5° délaissé par feu Philippe DELESPAUL fils 
de feu Pierre abandonné. 
 
Une petite maison avec jardin sur 2/3c à Jean FREMAULD fils de feu Philippe qu'il a acquis de Martin LECLERCQ à 
cause de Catherine WERRIN sa femme. 
Mathieu DUHAMEL. 

 
 

DOSSIER 
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f°15 r° photo 17 
 
4c à Jean DEWASQUEHAL par achat qu'il a fait à Jean DESPREZ qui l'avait repris à titre de proximité à cause de 
Jacquemine LEPERS sa femme, de Jacques FREMAULD qui l'avait acquis de Pierre DELEPORTE et Catherine LAOUSTRE 
sa femme. 
Au Sieur de LASSUS. 
 
22c 1 quartron au dit Jean DEWASQUEHAL écuyer par donation d'entre vifs à son feu père Jean DEWASQUEHAL par 
Jacques GUERBOTTE son oncle. 
Au Sr de LASSUS. 

 

PAPIERS DIVERS 
 
Photo 19 
Philippe POLLET licencier es 
droits, lieutenant général 
de Monsieur le bailli de 
Lille. Comme Simon 
DURETZ receveur de la Srie 
du Courouble à Mouvaux 
dont une terre est propriété 
des héritiers de Damoiselle 
Marie DU RIVAIGE veuve de 
maître Allard CARON qui 
doit 150 livres 15 sols 11 
deniers parisis pour trois 
années de rente échue en 
1647, les dites terres 
occupées par François et 
Jean DEHALLUWIN 
laboureurs à Mouvaux. 
Adjudication de la 
jouissance des héritages 
saisis. 
 

 
Photo 22 
Le 15/03/1655, Simon DURETZ fils de feu Jean rend hommage du fief et seigneurie du Courouble par lui naguère 
acquis du Sieur DESPIERES ayant commis comme responsable Jean DURIEZ devant Jean FARVACQUE bailli de 
Mouvaux, Jean DENOYELLES, Philippe DUBOIS et Charles VERDIERE hommes de fief de la Salle de Lille. 
 
Photo 23 
Reçu du Sr Simon DURETZ 6 patagons et 66 livres 13 gros 4 deniers parisis à cause de la vente du fief du Courouble le 
22/01/1653. 
 
Photo 24 
Dame Jeanne DUQUESNOY épouse de Messire Robert François DU CHASTEL dit de la Hovardrie, chevalier, Sr 
Despieres etc. suite à procuration devant les échevins de la baronnie de Landas. Le dit ayant vendu à Simon DURETZ 
fils de feu Jean, receveur à Lille du fief et seigneurie de Courouble à Mouvaux dont il s'est déshérité le 21 mars 1654, 
elle ratifie la vente. 
 
Photo 26 
21 janvier 1654 Messire Robert François DU CASTEL Sr Despiere époux de Dame Jeanne DUQUESNOY vente la 
seigneurie de Courouble à Simon DURETZ de Lille. Le clerc paroissial et greffier de Mouvaux VINCRE a fait publier la 
vente 
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Verlinghem & Linselles  
 

Cinq fiefs et seigneurie appartenaient en 1599 à Louis DONGNIES (ou DOIGNIES). La seigneurie des 
Fichaux/Withaux à Verlinghem et des fiefs à Linselles : celui du Petit Francq, du Cap, d'Inglemoustier et 
d'Hymserode (ce dernier aussi à Quesnoy sur Deûle).  
 
 
 Ce sont les briefs de ces terres établis en 1563 et recopié en 1599 que j'ai repris. Contrairement au brief du 
Colombier à Mouvaux, ici aucune mention marginale concernant les successeurs des propriétaires de cette époque. 
Les principales informations ont été ici reprises, je reste à votre disposition si vous souhaitez d'avantage de détails. 
 

BRIEF DES FIEF ET SEIGNEURIE DE WITHAUX A VERLINGHEM (Vrelinghehem) appartenant à Louis 

DONGNIES, chevalier, superintendant des finances du roi de France et capitaine de 50 hommes d'arme, de ses 
ordonnances, seigneur et comte de Chaulnes, mari et bail de Dame Antoinette DE RAISSE Dame et comtesse du dit 
Chaulnes et Dame de son chef de la Hargerie, Tilliloy, Buverrignes, Couchy, les Potz, Laucourt, Carempuis etc. En 

1563 puis recopié en 1599. - A.D.59    C 3523 
 
Note : Le chiffre entre parenthèses correspond au numéro de photographie. 
 
(3) Marie SIX veuve de Gilbert HOCHEPIED, Guillaume HOCHEPIED, Marie HOCHEPIED épouse de Jean BEGHIN et 
Péronne HOCHEPIED épouse d'Isembart LADMIRANT ses enfants pour un lieu manoir sur 2 bonniers 15 cens et 5 
quartrons de pré appartenant à Jean VIENNE. 
 
(4) Les mêmes pour 8 cens et 1/10° de cent de labour. 
Les mêmes pour 10 cens 11 verges 1/2 de labour pris en 13 cens 1/3 dont le surplus appartient à Jean LEPLAT. 
Jean LEPLAT à cause de Martine BENTIN sa femme pour la moitié de 11 cens 1/2 verge de jardinage avec maison et 
grange et l'autre moitié à Michel, Olivier, Charles et Philippe BENTIN frères enfants de feu Vaast BENTIN et de 
Catherine LEBOUCQ, Michel et Antoine BENTIN frères, enfants de feu Jean BENTIN qui fut fils du dit Vaast et de la dite 
LEBOUCQ, Marie BENTIN veuve de Hutin DUTHOIT et Martine BENTIN épouse du dit LEPLAT. 
 
(5) Le dit Jean LEPLAT seul pour 3 cens 1 
verge à l'avenant de 25 verges pour le 
cent pris en 13 cens 1/2 par lui acquis de 
Gilbert HOCEPIED à usage de jardinage. 
Le dit Jean LEPLAT seul pour 3 cens 1/2 de 
labour par achat de Hustin DUTHOIT et sa 
femme. 
 
(6) Charles BENTIN pour 14 cens de 
labour. 
Le dit pour 5 quartrons de prés le long de 
la Deûle. 
 
(7) Pierre CLARISSE pour 3 cens de labour. 
Les hoirs Betreumieux DELEBECQUE pour 
7 quartrons. 
Mahieu BRAYNNE pour 4 cens 1/2 de 
labour. 
 
(8) Les hoirs Jean DELEBECQUE pour 21 
cens de labour en deux pièces. 
Jacques DUCASTEL pour 4 cens pris en 2 
bonniers 2 cens. 
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(9) Charles MENSIET pour 23 cens. 
Jacques HOCHEPIED pour 8 cens 1 quartron. 
Jacques LONGHESPEE et Jean FERON à cause de leurs femmes chacun pour la moitié de 2 cens de labour. 
 
(10) Les dits pour 9 cens 3 quartrons et les deux parts d'un quartron de labour. 
Gilles LEBOUCQ pour 2 cens de labour. 
Le dit pour 8 cens de labour pris en 12 cens. 
 
(11) Jean MOUCHY à cause de Marguerite WACRENIER sa femme pour 21 cens de terre vulgairement appelée le 
Camp Wagette. 
Jean THEVELIN pour 20 cens de labour. 
 
(12) Les veuve et hoirs Guillaume PETITPAS pour 28 cens 1 quartron de labour. 
Pierre VIENNE pour 3 cens quartron 1/2 en lieu manoir tenant à la terre de Jean VIENNE qui fut fils de feu Louis. 
 
(13) Monsieur DE LE TRAMERIE pour 29 cens 5 verges et les deux parts d'une verge de labour en deux parties. 
Jean DELESAFFE censier de le Tramerie pour un lieu manoir, jardin et terres sur 4 bonniers 2 cens. 
 
(14) Les hoirs Jean VIENNE qui fut fils de feu Louis pour 10 cens 3 quartrons de labour dont 3 cens acquis par le dit 
Louis de Jean VIENNE fils de feu Grard. 
Jean DELESAFFE fils de feu Jean dit Vrelier pour 4 cens et 2/3 de cent de jardinage avec maison et autres édiffices 
tenant à la terre de Jean FOULON à cause de Noëlle DELESAFFE sa femme et les enfants et hoirs de Catherine 
59[9{!CC9 Ŝǘ WŜŀƴƴŜ Ŝǘ aŀǊǘƛƴŜ 59[9{!CC9 ǎǆǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řǳ Řƛǘ ŦŜǳ WŜŀƴΦ 
Robert DELESAFFE fils du dit feu Jean pour 4 cens et les deux parts d'un cent. 
 
(15) Pierre DELESAFFE pour un lieu manoir et jardin sur 4 cens et les 2 parts d'un cent. 
Font les dites trois parties 14 cens pris en 5 bonniers à l'encontre de Jean DELESAFFE censier de le Tramerie. 
 
 

FIEF DU PETIT FRANCQ A LINSELLES 1562 recopié en 1599 (voir aussi page 17) 
 
 
(17) Gilles, François, Pasquier, Jacquemine et Jeanne SERON enfants de feu Chrysole (En marge : à la dite Jacquemine 
seule par droit de maineté) pour un lieu manoir à Comines sur 1 bonnier et autres 2 cens. 
Les dits pour 6 cens de terre (marge : au dit François par partage). 
Les dits pour 15 cens de terre (marge : au dit François par partage). 
Les dits pour 4 cens de terre (marge : au dit François par partage). 
Marguerite DUCOUROUBLE pour 18 cens de terre (marge : les anciens briefs contiennent 2 bonniers mais l'on ne 
trouve seulement bonnier 1/2). 
 
(18) La dite pour 8 cens de terre 
La dite pour 3 cens de jardin 
Charles, Josse et Guillaume SERUS, Catherine SERUS femme de Sébastien DELEBARRE, Tassie SERUS femme de Martin 
CLARISSE et Marie SERUS femme de Charles CLARISSE, les dits SERUS enfants de feu François pour un lieu manoir sur 
5 cens. 
 
(19) Jacques TROOST pour 2 cens 1/2. 
Le dit pour 7 cens. 
Betreumieux DELEBECQUE à cause de Marguerite CASTIEL sa femme pour un lieu manoir sur 15 cens jadis Jean 
DENEUKELE. 
 
(20) Le dit pour un bonnier 14 cens acquis de Jean DENEUCLE. 
Le dit pour 8 cens acquis du même. 
Noëlle DENEUCLE fille de feu Jean et de feue Péronne CAZIER pour 14 cens. 
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La dite pour 2 cens 3 quartrons. 
La dite pour 2 cens. 
 
(21) Les hoirs Pasquier DETOUTLEMONDE pour 3 cens venant de la masse Jean DENEUKLE jadis en deux parties pris 
en 21 cens. 
Le dit Betreumieux DELEBECQUE pour 2 bonniers 6 cens et la dite Noëlle DENEUKELE pour 18 cens 3 quartrons. 
Le dit Betreumieux DELEBECQUE à cause de sa femme pour 11 cens jadis de la masse de ceux DEFRAYE. 
Le dit pour 7 cens par lui acquis de Jeanne DEFRAYE. 
Le dit pour 7 cens acquis par lui de Marie DEFRAYE. 
Isabeau DEFRAYE épouse de Jean DELATTRE, Jeanne et Marie DEFRAYE filles de feu Antoine pour 6 cens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(22) Jean, Pierre et Germain DUMONT et Noëlle DUMONT femme de Jacques GOBERT pour 2 cens jadis aux dites 
DEFRAYE avec 17 cens à eux. 
Jeanne LEMEY dicte le Commeick veuve d'Antoine DUMONT et Jean, Pierre, Germain et Noëlle DUMONT épouse de 
Jacques GOBERT leurs enfants pour 26 cens 1/2 en plusieurs pièces et les dits Jean, Pierre, Germain et Noëlle pour 2 
cens 1/2 leur patrimoine pris jadis en 37 cens à Jacques DUMONT acquis les 26 cens 1/2 par le dit feu Antoine et la 
dite LEMEY aux hoirs du dit feu Jacques DUMONT. 
 
Betreumieux DELEBECQUE à cause de Marguerite CASTIEL sa femme pour 8 cens de terre parfait de la masse de 37 
cens jadis à feu Jacques DUMONT en deux parties. 
La dite Jeanne LEMEY et les dits Jean, Pierre, Germain et Noël DUMONT pour 6 cens jadis à ceux VANBELLE pris en 18 
cens. 
 
(24) La dite Jeanne LEMEY veuve du dit Antoine DUMONT et depuis aussi de feu Jean DELEBECQUE pour 4 cens avec 
lieu manoir acheté avec le dit DELEBECQUE. 
Gilles LERNOULD dit Daniel pour 12 cens pris jadis en 18 cens qui furent à ceux VANBELLE. 
Jacques LHERNOULD dit Daniel pour 1 bonnier 4 cens de terre. 
 
(25) L'hôpital de Comines pour 2 bonniers 5 cens. 
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